
La formation des professeurs-documentalistes / 

L’accès au métier



La formation des professeurs 

documentalistes

 Une école : ESPE

 Un cursus de formation : Master MEEF

 préparation au Capes de Documentation
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ESPE 

 Les Écoles supérieures du professorat 
et de l'éducation (ESPE) accueillent les 
étudiants se destinant à ces métiers. 

 Accréditation conjointe par l'Éducation 
nationale et l'Enseignement supérieur et de 
la Recherche

 Elles remplacent les IUFM depuis 2013



La formation des professeurs 

documentalistes

Université

Rectorat
ESPE

Double tutelle
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Equipes pédagogiques plurielles : 

 enseignants chercheurs

 enseignants des premier et second degrés

 professionnels de l'éducation

 maîtres formateurs (1er degré) / formateurs 

académiques (2nd degré)

 inspecteurs et chefs d'établissements
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Un Réseau des 

ESPE : 
Le Réseau national 

des Écoles 

supérieures du 

professorat et de 

l’éducation (R-ÉSPÉ) 

réunit les 32 ESPE 

créées au 1er

septembre 2013 par 

la loi de refondation 

de l'école de la 

République
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 Créé en février 2014, le R-ÉSPÉ 

accompagne le fonctionnement 

et le développement des Écoles 

supérieures du professorat et de 

l’éducation (ESPE) par des actions de 

mutualisation, d’échanges, de formation, 

de recherche en éducation et 

d’innovations pédagogiques.
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Au sein du R-ESPE : 

 réseau national des formateurs en 
Documentation

○ Mutualiser - échanger

○ Mettre en cohérence formation et attentes du jury 
du Capes externe

○ Avoir des représentants dans le jury

○ Etre un interlocuteur auprès de l’institution 
(DGESCO, GT circulaire, …)
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Travailler en partenariat avec le jury :

 Rencontre une fois / an entre les 

Formateurs ESPE et le Président 

(+Directoire) du jury  

 Enjeu : le sens des épreuves

 Présence des formateurs au jury

 Enjeu : participer à l’évaluation et à la 

réflexion sur cette évaluation au sein de 

l’instance, contribuer au rapport de jury
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 Le master Métiers de l'enseignement, 

de l'éducation et de la formation

(MEEF) est un diplôme national de 

master délivré par les universités

 Un Master avec des parcours distincts  

Parcours Documentation



Etudiants recrutés après la 
Licence

 Issus de toutes disciplines

 Découvrent les SIC

 Découvrent le métier de 
professeur documentaliste

Cursus de formation

 des enseignements disciplinaires

 un tronc commun (culture commune 
à tous)

 Un stage d’observation et de 
pratique accompagnée 

Alternance ½ temps en M2 si 
réussite au concours
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Master 1 

 Tronc commun

 SIC

 Système éducatif

 Préparation aux épreuves

 Compétences numériques

 Stage d’observation et de 
pratique accompagnée 
(1j/semaine)

Concours : écrits en Mars, 

oraux en juin

Master 2

 Tronc commun

 Didactique et pédagogie

 Système d’information

 Recherche (Mémoire)

 Langues

 Compétences numériques

 Stage en responsabilité en 
établissement à ½ temps si réussite au 
concours

 sinon

 Stage d’observation et de pratique 
accompagnée (1j/semaine)
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CAPES

Admissibilité

2 épreuves écrites :

- Connaissances en SIC, en 
sciences de l’éducation

- Bon niveau de maîtrise de 
l’écrit, de la 
compréhension et 
d’analyse de texte, de 
synthèse

- Avoir une approche 
professionnelle du milieu 
enseignant

CAPES

Admission

2 épreuves orales (coeff. 2) :

- Connaissances théoriques

- Maîtrise technique 
(recherche, outils, 
ressources…)

- Mais surtout compétences 
professionnelles 

- => montrer sa capacité à 
être et à faire // entretien 
d’embauche
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Le travail avec l’Inspection EVS dans 

l’académie d’Aix-Marseille :

 Statutairement, l’IPR-IA chargé de la 

Documentation participe à la formation, aux 

conseils de perfectionnement (régulation de 

l’année universitaire)

 Surtout un travail d’échange et de lien pendant 

l’année
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Le travail avec l’Inspection EVS dans l’académie 
d’Aix-Marseille (suite) :

 La préparation des journées de pré-rentrée pour les 
étudiants stagiaires lauréats du concours en Master  
2

 Organiser le tutorat mixte : journées tuteurs, suivi 
des stagiaires, liens et coordination…

 Mise en stage d’observation pour les étudiants de 
Master 1

 Contribuer à la certification des formateurs 
académiques

 Echanger autour du suivi et de la validation des 
professeurs documentalistes stagiaires


